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Ensemble vers le Zéro Net avec 
le Standard Bâtiments 2025

Webinaire du 9 octobre 2025
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Déroulement du webinaire
• Contexte et historique

• Philosophie du Standard Bâtiments

• Comparaison des versions, nouveaux aspects

• Chapitres Nouvelles constructions et Constructions existantes 

• Chapitre Énergie grise et émissions grises de gaz à effet de serre

• Chapitre Santé et construction durable

• Chapitre Mobilité

• Chapitre Exploitation

• Chapitres supprimés Utilisation efficace de l’électricité et Energies renouvelables pour la chaleur

• Discussion

Présentation adaptée de l’original 
allemand par Heinz Wiher, chef du 
projet de mise à jour du Standard 
Bâtiments 2025.
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Contexte et historique du Standard Bâtiments
• Conçu dans sa première version en 2007 et lancé en 2008 par l’Association Cité de l’énergie, le programme 

SuisseEnergie pour les communes et les délégués à l’énergie des grandes villes suisses: Bâle, Berne, Bienne, 
Genève, Lausanne, Lugano, Lucerne, St.-Gall, Winterthour et Zurich

• Dès le début, le Standard Bâtiments vise à renforcer les mesures en faveur de l'efficacité énergétique, du 
recours aux énergies renouvelables, ainsi que de la construction écologique et du climat intérieur sain.

• A son lancement, il est conçu comme une ligne directrice et « comme un mode d’emploi à l’intention des 
responsables des bâtiments pour les guider à travers la jungle des normes et autres labels ».

• Il met d’emblée l’accent sur l’exemplarité, la nécessité d’exploiter le potentiel des bâtiments existants, et les 
labels les plus ambitieux.

• Il est régulièrement mis à jour en 2011, 2015, 2019 (adapté en 2024) et 2025.

• Il est co-édité par SuisseEnergie et l’ASIC depuis 2015.

• L’actuelle révision 2025 présente une profonde mise à jour, autant au niveau du contenu que de la structure. 
Il contribue à l'application plus sévère de mesures dans le domaine de l'efficacité énergétique et des énergies 
renouvelables ainsi qu'à un climat intérieur sain et au développement durable.
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Afin d'atteindre les objectifs énergétiques et climatiques suisses, l'ASIC 
actualise, en étroite collaboration avec l'Association Cité de l'énergie et l'Office 
fédéral de l'énergie, le Standard Bâtiments. Les prescriptions se basent sur 
les standards Minergie-(P ou A-)ECO largement soutenus, sur le standard 
de construction durable suisse SNBS-Bâtiments et sur la norme SIA La 
voie du climat 390/1. Cette mise à jour de 2025 sert de guide aux villes et aux 
communes pour atteindre les objectifs zéro émission nette.

https://www.energiestadt.ch/fr/tipps/standard-batiments-14131.html

Contexte et historique

https://www.energiestadt.ch/fr/tipps/standard-batiments-14131.html
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Philosophie du Standard Bâtiments 2025
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Nouveaux aspects
• Élargissement du champ d'application

• Communes Cités de l’énergie + autres communes et organisations
• Pour les constructions/rénovations + nouveaux quartiers, plans d’affectation spéciaux, vente ou 

cession de biens-fonds en droits de superficie

• Focalisation sur la phase de construction

• Complément Minergie-ECO certifié recommandé pour les constructions existantes

• La norme SIA 390/1 La voie du climat – Bilan des gaz à effet de serre sur le cycle de vie des 
bâtiments remplace la voie d'efficacité énergétique SIA

• Exigences élargies dans le SNBS

• Protection thermique estivale

• Examen d’une installation photovoltaïque lors de la rénovation du toit

• Exigences concrètes en matière de mobilité électrique



7 

Orange : nouveau par 
rapport à la version 
précédente

Vert : renforcement par 
rapport à la version 
précédente

Comparaison des versions successives
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Orange : nouveau par 
rapport à la version 
précédente

Vert : renforcement par 
rapport à la version 
précédente

Comparaison des versions successives
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La voie du climat SIA 390/1 remplace la voie SIA vers l’efficacité énergétique :
Les nouvelles constructions / rénovations complètes sont compatibles avec la 
Voie du climat SIA (valeur cible B, s’efforcer d’atteindre A), avec confirmation par 
un organisme indépendant (assurance qualité voir offre Cité de l'énergie).
Rouge : nouveau par rapport 
à la version précédente
Vert : renforcement  par 
rapport à la version 
précédente

Chapitres : Nouvelles constructions et Constructions existantes
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Chapitres : Nouvelles constructions et Constructions existantes
La norme SIA 390/1 La voie du climat – Bilan des gaz à effet de serre sur le 
cycle de vie des bâtiments (2025) 
• 3.1.1.3 La délimitation du système comprend les processus en amont et en aval des 

matériaux, des éléments de construction, des infrastructures, des agents d’énergie ainsi 
que des services de transport et d’élimination nécessaires à la construction, à 
l’exploitation et à l’élimination des bâtiments et à la mobilité. Toutes les émissions 
directes et indirectes, y compris les processus en amont et en aval, sont ainsi 
comptabilisées.

• Extrait page 17
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Priorité Minergie-P rénovation pour les constructions existantes et, si possible, 
avec complément ECO certifié
Standard SNBS Bâtiment : niveau or, tous les critères de protection du climat et 
d'énergie atteignent au moins la note 5.
SNBS Quartier : tous les critères de protection du climat et d'énergie atteignent au 
moins la note 5.
La préservation du parc immobilier doit être examinée et priorisée.
(énergie grise, émissions de GES).
En cas de rénovation du toit, une installation photovoltaïque doit être envisagée
Rouge : nouveau par 
rapport à la version 
précédente
Vert : renforcement par 
rapport à la version 
précédente

Chapitres : Nouvelles constructions et Constructions existantes
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Une préoccupation constante d’ecobau dès ses débuts et jusqu’à aujourd’hui:
• 2004 création de l’association ecobau

• 2006 création du label Minergie-ECO en association avec Minergie, priorisation des matériaux à faible énergie 
grise (critères qualitatifs)

• 2011 intégration du calcul d’énergie grise dans Minergie-ECO (méthode quantitative avec cibles, critère obligatoire, 
basée sur le nouveau cahier technique sia 2032:2010)

• 2020 complément avec un critère CO2 gris

• 2022 Stratégie climat ecobau : réduction progressive de l’impact carbone des constructions

• 2023 nouvelle version de Minergie-ECO, le respect de la cible CO2 gris devient obligatoire

• 2025 intégration d’une réduction des valeurs cibles dans la Méthodologie ecobau pour l’évaluation des matériaux 
(ecoCFC, ecoDevis, ecoProduits)

Chapitre : Energie grise et émissions grises de gaz à effet de serre
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La valeur limite Minergie-ECO 1 de l'énergie grise et des émissions grises de gaz à 
effet de serre doit être visée, la valeur limite 2 est une prescription obligatoire 
(remarque : cahier technique SIA 2032 «L’énergie grise - Établissement du bilan 
écologique pour la construction de bâtiments»). La préservation des ressources et la 
fermeture des cycles de matières (économie circulaire) contribuent à la réduction des 
émissions. Pour chaque projet de construction, il faut examiner comment la 
réutilisation / le recyclage permet de réduire la quantité de déchets et de prolonger 
la durée de vie des matériaux.

Rouge : Nouveau 
par rapport à la 
version précédente

Fabrication et élimination des matériaux de construction 
/ composantsExploitation

Que prescrit le Standard Bâtiments 2025 ?
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Objectifs du Standard Bâtiments 2025 : 
La valeur limite Minergie ECO 1 des émissions grises de gaz à effet 
de serre doit être atteinte, 
La valeur limite Minergie ECO 2 est contraignante. 

Label/ 
standard

Exigence 
de base.
(/m2  SRE)

Exigence 
non chauffé
(/m2  non 
chauffé)

Exigence 
PV*
(/m2 surf. 
PV)

Total bâtiments fictif
(/m2 SRE)

SIA 390/1
Valeur 
indicative A**

- - - 6

SIA 390/1
Valeur 
indicative B**

- - - 9

ME-ECO
Valeur limite 1 8 2.8 7.1 9.2

ME-ECO
Valeur limite 2 10 4.5 7.1 11.6

MINERGIE
MoPEC 2025 12.4 5.5 7.1 14.3

Comparaison SIA 390/1 / Minergie-ECO / MoPEC 2025 pour les 
émissions grises

... d'un nouveau bâtiment fictif
Immeuble logement collectif
4 étages avec un sous-sol
800m2 SRE
200m2 non chauffé
Toit plat avec photovoltaïque : 
10 W par m2 SRE  8kWp de puissance   → →
60m2 surface PV
* également pour capteurs solaires thermiques (5.6/m2 
surf. panneaux) et sondes géothermiques (0.3/m2 SRE)

** non contraignant (peut être compensé par l’exploitation 
et la mobilité)
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500 tonnes de gaz à effet de 
serre...
 420 tonnes pour la 

production et l'élimination 
des matériaux de 
construction

 80 tonnes pour l'exploitation 
(chauffage avec pompe à 
chaleur géothermique et 
électricité)

Même 
construction 
avec 
chauffage au 
mazout : 
Total 1270 
tonnes

Fabrication et élimination des 
matériaux de construction / 
composants

Fabrication et élimination des 
matériaux de construction / 
composantsExploitation

 Sous-sol
 Gros œuvre
 Enveloppe
 Fenêtres
 Aménagement 

intérieur
 Technique du 

bâtiment

Pourquoi les émissions grises sont importantes ?

Grâce aux efforts de politique énergétique (énergie 
d’exploitation renouvelable), les émissions grises dominent 
dans les projets de construction actuels
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L'accent doit être mis sur les réductions dans 
la phase de construction

moins construire construire 
autrement

utiliser plus 
longtemps

Comment atteindre les cibles /valeurs indicatives pour les émissions 
grises ?
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Moins construire ...

Chercher la bonne réponse aux besoins, innover !
L'analyse et la réponse aux besoins de surface est un axe d'action 
significatif, moyens possibles :
• Analyse et discussion des besoins avec MO et utilisateurs.
• Travail sur le programme des locaux
• Mutualisation de certains locaux (plusieurs utilisateurs)
• Espaces multifonctionnels (ex. coursive-balcon)
• ...

Conservatoire Haute Ecole de Gestion

Gesund und ökologisch Bauen mit Minergie-ECO, Gugerli, Lenel, Sintzel, FHNW 2015
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Réaffecter, rénover, transformer, plutôt 
que déconstruire et reconstruire à neuf

Même si seul le gros 
œuvre est réutilisé et que 
tout le reste est rénové, les 
économies restent 
considérables (-30 à -40%)!

Pas de travaux 
souterrain lors de la 

transformation 
- 12 %

Pas de gros 
œuvre lors de 

la trans-
formation 

- 21 %

Exploitation

Utiliser plus longtemps ...
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Le bon matériau au bon endroit !
Privilégier les matériaux à faibles émissions de gaz à effet de 
serre (issus de matières renouvelables et peu transformés). 
Réserver les matériaux à émissions plus importantes pour les 
usages où ils sont difficilement remplaçables

Construire autrement ...

Parois intérieures avec briques 
Terrabloc, Lausanne (Photo: Cornaz SA)

Isolation d’un mur avec bottes de paille , Genève   
(Photo: ATBA Architecture+Energie)

Low tech !
Privilégier un usage modéré des techniques 
(ventilation, refroidissement, systèmes de 
production de chaleur ...), veiller à la rationalité 
et flexibilité d’adaptation des réseaux 
techniques

Concept de bâtiment économe en matière !
Bâtiments compacts (minimiser la surface 
d’enveloppe thermique), pas ou peu de volumes 
souterrain, structure porteuse rationnelle (faibles 
portées, descente des charges ...), flexibilité pour 
de futures transformations / travaux d’entretien

nonoui

Gesund und ökologisch Bauen mit Minergie-ECO, Gugerli, Lenel, Sintzel, FHNW 2015
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Guide pour MO et planificateurs, en 
libre accès (avec mention de la source) 
sur www.ecobau.ch 

Comment conduire le projet des études préliminaires à la réalisation ?

http://www.ecobau.ch/
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Exigences Minergie pour la protection thermique estivale en tenant compte du changement 
climatique (données climatiques 2035).

Promotion du climat urbain et de la biodiversité (désimperméabilisation, arbres, eau de pluie, 
végétalisation des toits et des façades).

Rouge : nouveau par rapport 
à la version précédente
Vert : durcissement par 
rapport à la version 
précédente

Chapitre Santé et construction 
durable
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L'infrastructure de recharge pour les résidents est installée selon le standard 
C1 «Power to garage» (SIA 2060).
L'infrastructure de recharge pour les employés est installée selon le standard 
C2 «Power to parking» (min. 20%).
Vert : renforcement par 
rapport à la version 
précédente

Chapitre Mobilité
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100% d’électricité renouvelable
Contrôle qualité des 2 premières années pour les bâtiments Minergie avec le 
certificat «Minergie Exploitation».
Bilan énergétique / optimisation de l'exploitation : communiquer la comptabilité 
énergétique à titre d’exemplarité.
La production électrique des installations PV et les besoins en électricité des 
pompes à chaleur doivent être mesurés et présentés séparément pour chaque 
installation

Rouge : nouveau par rapport 
à la version précédente
Vert : renforcement par 
rapport à la version 
précédente

Chapitre : Exploitation
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Ces deux chapitres sont supprimés dans le Standard Bâtiments 2025.

Justification : Les prescriptions des labels Minergie-(P ou A-)ECO / SNBS ou de la norme SIA 
La voie du climat couvrent suffisamment ces aspects.

Chapitres supprimés : Utilisation efficace de l’électricité et 
Energies renouvelables pour la chaleur
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Des questions ?

Nadia Christinet, directrice adjointe
Association suisse Infrastructures communales ASIC
Monbijoustrasse 8, case postale, 3001 Berne
031 356 32 49 - nadia.christinet@kommunale-infrastruktur.ch

Sébastien Piguet, directeur romand
Bureau romand ecobau c/o leBird Sàrl
rte de Renens 4, CH–1008 Prilly–Lausanne
021 624 64 94 - sebastien.piguet@ecobau.ch 

Michelle Monti, co-directrice romande
Association Cité de l’énergie
079 279 41 83 - direction.romande@citedelenergie.ch
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